
Projet de 
règlement 
653-26

Consultation publique

26 février 2026



Projet de règlement

Règlement 653-26 modifiant le règlement 574-20 relatif au Plan d’urbanisme
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Modifications projetées

01. Rues privées 

Mise à jour et précision sur 

la liste

02. Zones prioritaires 

de villégiature

Identification de 3 zones

03. Escalier et 

parcours balado

Projets réalisés (retrait du 

Plan)
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ACTUEL

1. Rues privées (art. 6.2) 
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PROJETÉ



1. Rues privées 
(art. 6.2) 
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PROJETÉ



ACTUEL

2. Zones prioritaires de villégiature

4.2.10 À LONG TERME, METTRE EN PLACE UN SECTEUR 

PRIORITAIRE DE VILLÉGIATURE 

Une fois la trame existante saturée, la Ville de Château-

Richer pourrait adopter une zone prioritaire de 

villégiature afin de développer ce type d’usage dans 

l’une de ses affectations forestières récréatives.
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4.2.10 IDENTIFIER DES ZONES PRIORITAIRES DE VILLÉGIATURE

Le portrait de l’habitation de la MRC de La Côte-de-Beaupré 

indique que la croissance des ménages entre 2031 et 2041 

sera concentrée dans les municipalités de la région 

métropolitaine de recensement (RMR) de Québec dont fait 

partie Château-Richer. Une variété des besoins en logement en 

découlant est anticipée et la Ville de Château-Richer souhaite se 

positionner favorablement sur le segment « villégiature » de ces 

besoins en s’appuyant sur une partie de son territoire propice à 

cet effet, soit les zones forestières et forestières récréatives 

accessibles.

Les terrains constructibles aux abords de la route Saint-Achillée 

et du rang Saint-Ignace présentent un taux d’occupation moyen 

d’environ 80% et l’ouverture de nouvelles rues est à considérer 

pour accueillir la croissance anticipée. Trois zones prioritaires de 

villégiature sont identifiées à cet effet.

PROJETÉ



2. Villégiature
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Figure 0.1 – Zone prioritaire de villégiature 

Rang Saint-Ignace



2. Villégiature
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Figure 0.2 – Zone prioritaire de 

villégiature Route Saint-Achillée 

(secteur des sablières)



2. Villégiature
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Figure 0.3 – Zone prioritaire de 

villégiature Route Saint-Achillée 

(secteurs des montagnes)



3. Escalier et parcours balado

4.3.4 Réaliser un projet d’escalier piétonnier reliant le centre communautaire à la rue Pichette 

Projet complété 

 Lauréat du PRIX PAYSAGE 2025

Projet réalisé en plusieurs phases depuis 2021 avec une approche durable :

• Utilisation de plantes indigènes adaptées au climat local

• Matériaux de qualité et durables

• Mobilier urbain favorisant la détente et la socialisation

• Intégration d’une thématique identitaire (hommage aux Filles du Roy)

10

RETRAIT



3. Escalier et parcours balado

4.5.3 Mettre en valeur les parcours anciens à l’aide d’une balado découverte

Projet complété 

 Lauréat du PRIX PATRIMOINE 2022 Interprétation diffusion

Trois circuits : 

• parcours de courte durée de 5,6 km (1h30)

• parcours intermédiaire de 9,4 km (2h30)

• parcours original de 11,6 km (3h)
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RETRAIT
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